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On appelle effet de serre anthropique la partie de l’effet de serre qui est due à l’activité 
humaine. En effet, l’ensemble des activités quotidiennes des ménages sont responsables à la 
fois directement et indirectement de l’augmentation de la teneur de plusieurs gaz à effet de 
serre (GES) et notamment du CO2. L’accumulation de ces GES dans l’atmosphère induit un 
effet de serre additionnel et participe au réchauffement climatique.  

Le quatrième rapport d’évaluation (2007) du GIEC1, confirme entre autre que « le climat est 
en train de changer, essentiellement en raison des activités humaines ». Selon ce rapport, les 
émissions mondiales de GES imputables aux activités humaines sont passées de 28,7 Gt 
équivalent CO2 par an en 1970 à 49 Gt équivalent CO2 en 2004 (soit une hausse de 70%), et 
où plus de 55% de ces émissions anthropiques sont des émissions de CO2 issues de la 
combustion des combustibles fossiles. 

On appelle émissions directes de CO2 des ménages, les émissions issues de la consommation 
d’énergies fossiles à la fois dans l’habitat (principalement pour le chauffage), et dans le 
transport (à travers l’usage du véhicule particulier). En effet « l’énergie est tantôt un bien de 
consommation final, lorsqu’elle est consommée par les ménages désireux de se chauffer, de se 
déplacer, de s’éclairer, ou d’utiliser des équipements ménagers et, tantôt une consommation 
intermédiaire (…) » (Jean pierre Hansen et Jacques Percebois2).  

En France par exemple et d’après les services de l’observation et des statistiques, les 
émissions directes de CO2 des ménages français métropolitains s’élevaient en 2005 à 130 Mt 
de CO2, soit plus de 30 % des émissions de CO2 comptabilisées. Plus récemment (mars 2011), 
une étude de l’observatoire du bilan carbone des ménages a démontré qu’en moyenne un 
individu génère environ 7388 kg CO2 où 3972 kg CO2 (respectivement 2258 kg CO2) sont 
dues au transport (respectivement logement).  

                                                           
1 Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat 
2 Ouvrage Energie : économie et politiques 
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Fawcett (2010) dresse un tableau qui montre le poids des émissions directes individuelles de 
carbone.  

Émissions directes de carbone par habitant (EDC/h) 

Pays  Année  EDC par an (tCO2/an)  

Danemark  2006 3-4 

Irlande  2006 5,6 

Royaume-Uni 2006 4,2 

États-Unis 2006 8,5 

Source : Tina Fawcett, 2010. 

Il est clair que la consommation de carburant pour le transport et de l’énergie pour le 
chauffage domestique constituent « un domaine de consommation à fort enjeux 
environnemental ». 

Dans ce contexte, et si la puissance publique ambitionne de réduire les niveaux de rejets de 
polluants et diviser par 4 les émissions de GES à l’horizon de 2050, alors elle doit 
nécessairement prendre en compte les émissions de l’ensemble des acteurs économiques et 
particulièrement ceux des ménages. En effet, les ménages en tant qu’acteurs du réchauffement 
climatique doivent participer à l’effort collectif de réduction des émissions de CO2.  

Pour Bernard Durand3 « Ce sont pourtant les citoyens qui bien plus que les grandes 
organisations détiennent les clefs de l’avenir car s’ils prennent réellement conscience des 
problèmes qui vont très prochainement se poser et modifient leur comportement dans le sens 
d’une plus grande responsabilité personnelle, ils entraîneront une profonde modification de 
notre système productif et plus généralement de notre société ». 

Afin de réduire les émissions directes de CO2 des ménages, les économistes ont développé des 
outils qui permettent en théorie d’atténuer ces émissions. Parmi ces instruments, on distingue 
principalement la taxe carbone et les marchés de permis d’émissions appliqués aux ménages. 

Ces deux instruments cherchent à internaliser les coûts environnementaux liés à l’usage de 
l’énergie au quotidien par les ménages pour satisfaire leurs besoins de chauffage domestique 
et de transport.  

La taxation des émissions qui reste une mesure très impopulaire et contestable, peut paraître 
comme une mesure inéquitable avec un potentiel d’effet anti-redistributifs du fait des 
disparités de l’effort énergétique entre ménage pauvre et ménage riche (Clerc et  Marcus 
(2009)).  

Ce constat appelle à la recherche de nouveaux mécanismes qui tout en étant justes et 
équitables permettront de réduire les émissions directes de CO2 des ménages et d’amorcer un 
vrai changement des comportements individuels. 

C’est dans ce cadre qu’à émerger l’idée d’étendre le mécanisme de marché de permis 
d’émission pour réguler les émissions directes de CO2 des particuliers comme une alternative 
à la taxe (Desmettre, 2009).  

Dans la suite de notre travail, on essayera d’abord de passer en revue les principales 
caractéristiques d’un marché de permis d’émissions de CO2 appliqué aux ménages. Dans une 
seconde partie on tentera de développer un modèle où  nous supposons que le régulateur 

                                                           
3 Ouvrage "énergie et environnement _ les risques et les enjeux d’une crise annoncée".   
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décide d’instaurer un plafond sur les émissions directes de CO2, qui sont liées à la 
consommation de l’énergie fossile pour le chauffage domestique et l’usage de la voiture 
particulière.   

I. L’émergence d’un marché de quotas d’émissions pour les ménages 

Par le passé, les marchés de permis d’émissions se sont  imposés comme un instrument 
efficace de lutte contre la pollution4. Ce recours à l’instrument marché de permis d’émissions 
s’explique par son efficacité à la fois sur le plan économique et environnemental. En effet, il 
permet de réduire les émissions au moindre coût pour la collectivité, tout en s’assurant, 
contrairement à la taxe, l’atteinte d’un objectif environnemental fixé ex ante. L’idée d’étendre 
le mécanisme de permis d’émissions afin de réguler les émissions directes de CO2 des 
ménages a été décrite pour la première fois par D. Fleming (1996). Ce dernier a posé les 
principes d’un marché d’échange de permis d’émissions, le «Tradeable Energy Quotas », qui 
intègre les ménages. L’objectif de ce marché était de réduire les émissions de GES, à la fois 
des particuliers et des professionnels, issues de la combustion des carburants fossiles (Starkey 
et Anderson ,2005 ; Fleming, 2007; Prescott et Taylor 2008).  

Même si l’idée d’appliquer les principes d’un marché de permis d’émissions aux ménages a 
été traité abondamment dans le cadre d’un marché de permis appliqué aux automobilistes 
pour réduire les émissions liées à l’usage de la voiture particulière (Raux et Marlot, 2001 et 
2005 ; Watters et al, 2006 ; Niemeyer et Tisdelle, 2008 ; Harwatt et al, 2011), plusieurs 
travaux sur les modalités pratiques de la mise en place d’un système de plafonnement des 
émissions directes de CO2 et d’échange de permis ont été mené principalement au Royaume-
Uni5.  

Les travaux du  DEFRA (Department for Environment Food and Rural Affairs) et du comité 
d’audit environnemental de la chambre des communes (2008) ont conclu qu’un marché de 
permis d’émissions appliqué aux ménages présente le potentiel d'inciter les individus à 
prendre des vrais mesures afin de réduire leurs émissions et de lutter contre le changement 
climatique (pour plus de détail, voir l’étude de préfaisabilité de la mise en place d’un marché 
d’échange de quotas individuels d’émissions menée par le DEFRA (2008)). Même si cette 
étude pointe du doigt un différentielle de coût important par rapport à une une approche 
downstream6, elle note néanmoins l’absence de difficultés techniques insurmontables7 (voir 
Parag et Eyre, 2010 pour une revue des principaux obstacles auxquels devraient faire face la 
mise en place un pareil marché).    

De son côté, la RSA (Royal Society for the encouragement of Arts, Manufactures and 
Commerce) et les chercheurs du Tyndall Centre for Climate Change Research considèrent 
que le marché de permis d’émissions de CO2 appliqué aux ménages présente de nombreux 

                                                           
4 On peut citer à titre d’exemple : le marché de permis d’émissions de SO2 mis en place aux Etats-Unis dans le 
cadre du programme Acid Rain, le Regional Greenhouse Gas Initiative (RGGI) qu’est un marché qui regroupe 
les dix Etats du Nord-Est des Etats-Unis, et cherche à réduire les émissions de CO2 des centrales électriques, 
l’ European Union Emissions Trading Scheme mis en place par l’union européenne pour réduire ses émissions de 
CO2 conformément à ses engagement dans le cadre du protocole de Kyoto.  
5 En effet, c’est en Grande-Bretagne que les débats, sur l'application des mécanismes d’un marché de droits à 
polluer pour réduire les émissions directes de CO2 des ménages, sont le plus avancé. 
6 Les permis sont attribués aux producteurs et distributeurs d’énergie. 
7 Des outils de mesure et de surveillance de la consommation domestique d’énergie qui permettent aussi  de 
suivre l’évolution des émissions de CO2 ont vu le jour. Ces outils permettent de convertir les données 
hebdomadaires de consommation de gaz et d’électricité en consommation carbone et d’afficher un score carbone 
par ménage. 
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avantages par rapport à une approche traditionnelle de taxation des émissions puisqu’il est 
potentiellement plus efficace, plus équitable et plus incitatif pour les individus. 

En effet, l’instauration d’un marché de permis d’émission de CO2 appliqué aux ménages offre 
le potentiel d’infléchir les comportements individuels vers des modes de consommation 
économe en énergie et sobre en émission de CO2. Parag (2008) propose un schéma qui permet 
de voir comment ce marché permet de réduire les émissions directes de CO2 des ménages à 
travers une baisse de la demande d’énergie (voir annexe). 

A.  Le fonctionnement théorique d’un marché de quotas d’émissions de 
CO² appliqué aux ménages 

Le marché de permis d’émissions de carbone appliqué aux ménages fonctionne comme un 
régime cap and trade. D’abord, l’autorité fixe un plafond d’émission qu’elle répartira entre 
l’ensemble des ménages. Chaque ménage se verra accorder gratuitement8 une allocation 
initiale de permis d’émission qui constituera son budget carbone9. Cette allocation annuelle 
d’émettre du CO2 (ou d’équivalent CO2), sera matérialisé par une carte de paiement carbone 
qu’on appelle parfois dans le jargon « carte carbone ». (Pour plus de détail sur les principaux 
programmes de « carte carbone » pour les particuliers à la fois aux Etats-Unis et en Europe, 
voir Rousseaux (2009)). Cette carte de paiement carbone sera fractionnée en unités carbone, 
où chaque unité donne le droit à son détenteur le droit d’émettre une quantité bien déterminée 
de CO2. Et où le nombre de permis qui sera débité électroniquement sur la « carte carbone » 
au moment de certains achats dépendra de leurs teneurs en carbone.  

Même si l’usage d’une carte de paiement carbone est recommandé (pour des raisons 
d’économie de coûts), cela risquerait de poser un certain nombre de question relative à la 
protection de la vie privée. En effet, la mise en place d’un marché de permis d’émissions de 
CO2 appliqué aux ménages nécessite le développement d’une plate-forme qui assurera le suivi 
et l’enregistrement des mouvements de débits et de crédits de permis sur le compte de chacun. 
Cette comptabilité informatique risque de soulever un certain de nombre de questions qui ont 
lien avec la protection de la vie privée. Foucher et al (2011) analyse les enjeux juridique de la 
mise en place d’un marché de permis individuels d’émission de CO2 et plus précisément 
celles relatifs à la protection des données personnelles. Progressivement, l’autorité va 
diminuer le plafond d’émission et les allocations individuelles des ménages afin de pouvoir 
atteindre son objectif en termes de réduction des émissions. Le but étant de garantir des 
économies de carbone au cours des années à venir jusqu'à ce qu'un niveau d'émission durable 
soit atteint. Par ailleurs, cette démarche permettra in fine  de respecter l’objectif de limitation 
de la hausse de la température moyenne de la planète à 2°C. A ce stade, il reste une question 
en suspens celle du critère d’équité sous-jacent à l’attribution de la dotation initiale de permis 
d’émettre aux ménages.  

B. Le choix du critère d’équité de l’allocation de permis d’émission 

Le choix du critère d’équité de l’allocation initiale des droits individuels constitue une 
question centrale inhérente à la mise en place d’un marché de permis d’émissions. Pour 

                                                           
8 L’attribution gratuite des permis d’émissions est souvent suggérée car elle est de nature à consolider 
l’acceptabilité de l’outil (trouver des références).  Watters et al (2006), montrent que l’attribution gratuite de 
quantité égale de quotas individuels d’émission est considérée comme un facteur qui consolide l’équité du 
marché d’échange de permis individuels d’émissions 
9 Le processus de budgétisation permettra d’étudier l’impact de la contrainte carbone sur le comportement du 
ménage. 
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Brahic et Salles (2010)10, la difficulté du choix du critère a un lien direct avec la nature du 
bien en question, i.e. les permis d’émissions, qui  constituent un bien « rare, divisible et 
homogène ». Jagers et al (2010) montrent que plus le dispositif, de marché de permis 
d’émissions appliqué aux ménages, proposé est équitable ou perçu comme étant équitable, 
plus il est susceptible d’être soutenu par la population.  

L’équité de l’allocation initiale des permis individuels d’émissions de CO2 doit refléter une 
équité dans la distribution des coûts et des bénéfices entre les ménages (Starkey, 2008). Cette 
question de l’équité sera traitée plus en détail dans des travaux futurs.  

II. Le modèle  

On se place dans un cadre hypothétique d’une économie composée de m agents ménage, et 
où chaque ménages � consomme chacun 3 biens :  

- Le bienxest la consommation d’énergie, en tant que bien de consommation final, par 
le ménage pour ses besoins de chauffage domestique.  

- Le bieny représente la consommation de carburant, par le ménage pour ses 
déplacements.  

On suppose que la consommation de yx et  par le ménage rejette du CO2.  

- Et un autre bienzqu’on suppose non émetteur.  

Le ième ménage possède une fonction d’utilité de la forme ( )zyxuU ,,=  qui représente ses 
préférences11. 

On suppose que les bénéfices retirés d’une unité de chauffage supplémentaire devrait 
diminuer au fur et à mesure que la température ambiante au sein de la maison ou de 

l’appartement augmente. D’où la dérivée de la fonction d’utilité par rapport àx , x
U

∂
∂ , est 

positive mais décroit avecx . Ainsi 2

2

x
U

∂
∂ est négative, résultat de la loi de l’utilité 

marginale décroissante.  

De même, on suppose que qu’au bout d’un certain nombre d’heure de conduite le plaisir retiré 

de la conduite décroit. Ce qui signifie que 0>∂
∂

y
U et 02

2
<∂

∂
x

U  

On suppose aussi pour le bien � que 0>∂
∂

z
U , 02

2
<∂

∂
z

U . 

D’après le théorème de Young, on a xy
U

yx
U

∂∂
∂=∂∂

∂ 22
, xz

U
zx

U
∂∂

∂=∂∂
∂ 22

 et 

yz
U

zy
U

∂∂
∂=∂∂

∂ 22

 

On doit donc savoir le signe des dérivées yx
U

∂∂
∂ 2

, zx
U

∂∂
∂ 2

et zy
U

∂∂
∂ 2

  

                                                           
10 Ils distinguent entre un système dit « système pur » (respectivement « système hybride ») où l’allocation 
initiale de permis repose sur un seul critère d’équité (respectivement combinent deux critères d’équités). 
11 On suppose que le ménage est capable de faire des choix communs qui lui permettent de maximiser son utilité.  
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On peut donc distinguer différentes situations selon que les biens sont 
complémentaires ����� � 0, substituables ����� 
 0 ou indépendants ����� � 0.  

On suppose que  ��� 
 0 , �
� 
 0, et ��
 � 0. 

Cela signifie que le bien � en étant un bien non polluant constitue un bien substituable à la 
fois pour � et �. On peut penser ici aux transports en commun qui sont un substitut à l’usage 
de la voiture. 

De même on suppose que le bien � et � peuvent être soient complémentaires, soient 
indépendants. On peut bien imaginer qu’un ménage ait besoin à la fois de consommer du 
chauffage et du carburant pour assurer ses déplacements.  

Le ménage i  dispose d’un revenuRqu’il consacre à l’achat des biens à la fois émetteur de 
CO2 et non émetteur.  

On calculera d’abord, l’équilibre du ménage où il maximise son utilité sous sa contrainte 
budgétaire. On introduira plus tard une seconde contrainte, qu’on appellera contrainte 
carbone. Cette nouvelle contrainte plafonnera les émissions directes de CO2 du ménage.  

Equilibre sans contrainte carbone sur les émissions directes de CO2 du ménage 

Le problème du ménage s’écrit : 

( )
1 programme      /

,,

P

Rzpypxp

cS

zyxuMaxU

zyx








=++

=
 

Avec xp (respectivement yp , zp ) prix du bien ( )zyx ,ment respective . 

La contrainte budgétaire étant linéaire, par conséquent la condition de qualification de la 
contrainte est vérifiée. 

Le lagrangien du programme de maximisation du ménage s’écrit : 

( ) ( ) ( )        ,,   ,,,  RzpypxpzyxuzyxL zyx −++−= ρλ  

Les quantités optimales des biens( )*** ,, zyx  et le multiplicateur *λ qui maximise l’utilité du 
ménage sont la solution du problème �� et doivent satisfaire les conditions suivantes : 

��
��
�
��
��

��
�� � 0 � �� � ��� � 0
��
�� � 0 � �
 � ��
 � 0
��
�� � 0 � �� � ��� � 0

��
�� � 0 � ����� � ��
 � ��� � � � 0

!
��
� �� � ����
 � ��
�� � ���� � ��� � ��
 � ���

"" 

#ù ���%&'�&()�*&+&,) �
, ��  est l’utilité marginale du bien �.%&'�&()�*&+&,) �, �/ et 
elle mesure l’utilité supplémentaire due à une augmentation de la quantité consommée du 
bien �.%&'�&()�*&+&,) �, �/. Ces utilités marginales étant positives. Les prix yx pp , et zp

des biens yx, et zsont aussi positifs. Alors le multiplicateurρ est aussi positif à l’optimum.  

On retrouve les résultats traditionnels où à l’équilibre, le ménage égalise son rapport d’utilité 
marginale au rapport des prix.  
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La question qui se pose maintenant est celle de savoir comment les ménages vont réagir pour 
maximiser leurs utilités lorsque le régulateur décide de réduire les émissions directes de CO2 
des ménages en plafonnant la quantité totale de CO2 qu’ils peuvent émettre. 

Contrainte carbone sur les émissions directes de CO2 et comportement du ménage 

Le plafonnement des émissions directes de CO2 des ménages revient à mettre en place une 
forme de rationnement12. Cela est dû à l’équivalence entre consommation énergétique du 
ménage et quantité de CO2 émise. Le régulateur fournira au début de l’année13 à chaque 
ménage une dotation initiale de permis14 d’émissions sous la forme d’une carte de paiement 
carbone, que le ménage utilisera pour couvrir ses émissions.  

Le ménage remettra au moment de ses achats des bien soumis à la réglementation, en plus du 
prix du bien un certain nombre de permis d’émission pour couvrir les émissions de CO2 qui 
seront rejetées suite à la consommation du bien par le ménage.  

Cela peut être interpréter par le fait que le ménage devra payer deux prix au moment où il 
effectue ses achats, un prix monétaire qui traduit le coût monétaire du bien et un prix carbone 
qui traduit le coût environnemental qui résulte de la consommation du bien. La situation est 
telle que le carbone devient une nouvelle monnaie. 

On pose xe  (respectivementye ) le coefficient d’émission du bienx ( )y , c'est-à-dire le nombre 

de kg de CO2 rejeté (émis) suite à la consommation par le ménage d’une unité de bienx
( )yment respective . xe  (respectivementye ) définit de façon implicite le nombre de permis à 

remettre pour avoir une unité du bienx ( )yment respective  

La contrainte carbone du ménage s’écrit :
 

eyexe yx =+  

Où e  est sa dotation initiale en permis  

xxe  : traduit les émissions directes du chauffage domestique. 

yxe  : traduit les émissions directes liées à l’usage de la voiture particulière. 

Niveau de la contrainte carbone et consommation des biens soumis à la réglementation  

L’imposition de cette nouvelle contrainte carbone sur les émissions directes de CO2 des 
ménages transforme notre problème en un problème de maximisation sous deux contraintes : 
une contrainte budgétaire et une contrainte carbone15.  

                                                           
12 Une première expérience de rationnement des émissions a été menée par les Carbon Rationing Action Groups 
(voir Szunba et Smal (2010) pour une analyse des engagements des membres des CRAG et Howell de l’Energy 
Research Centre pour une analyse détaillé de cette expérience). Même s’il est très difficile de tirer des 
enseignements de cette première expérience vu que la participation s’est restreinte aux seuls membres des 
groupes, Szuba et Smal (2010), conclue que l’expérience de rationnement menée par les CRAG tend à démontrer 
qu’au-delà d’un seuil, réduire ses émissions individuelles de GES nécessite « une profonde remise en cause des 
normes de consommation dominantes ». 
13On peut envisager que le gouvernement offre au début du premier mois de la première période de conformité à 
chaque ménage le 1/12 de sa dotation annuelle de permis, observe le comportement des ménages et ajustera son 
offre de permis pour les mois qui restent afin de barrer toutes formes de pénurie éventuelle. 
14Le permis peut être utilisé pour couvrir les émissions de CO2 issue de l’usage du chauffage domestique ou de la 
voiture particulière.  
15 Remarque : lorsque le régulateur alloue à chaque ménage une quantité de permis &1 � �2&� � �2&
 
(�2&)�2 étant les quantités de biens choisit par le ménage à l’équilibre en absence d’une contrainte carbone) alors 
la contrainte carbone ne sera pas contraignante et comme étant inefficace pour amener les ménages à modifier 
leurs comportements et à réduire leurs émissions de CO2. Toutes chose égale par ailleurs, c'est-à-dire que les prix 
des biens et le revenu du ménage restent constant. 
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On suppose que chaque ménage utilise la totalité de sa dotation initiale en permis d’émissions 
pour couvrir ses rejets de CO2 liées à sa consommation d’énergie fossile à la fois pour le 
chauffage domestique et pour son déplacement en voiture particulière. 

Le problème s’écrit alors : 

( )

2 programme                 

 carbone contrainte ladéfinit  

 budgétaire contrainte ladéfinit  

  /

,,

P

eyexe

Rzpypxp
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zyxuU
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
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
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


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On pose )ement (respectiv µλ le multiplicateur de Lagrange associé à la contrainte budgétaire 
(respectivement carbone). 

Les deux contraintes (budgétaire et carbone) étant linéaire, alors la condition de qualification 

des contraintes est vérifiée et le lagrangien du problème 2P  s’écrit : 

( ) ( ) ( ) ( )eyexeRzpypxpzyxuzyxL yxzyx −+−−++−= µλµλ ,,,,,,  

Résolution du problème
 

Lorsque le ménage maximise son utilité, alors les quantités optimales( )*** ,, ccc zyx ,  où 

l’indice " c" désigne la situation avec contrainte environnementale, est une solution du 

programme de maximisation du ménage, et il existe un couple ( )** ,µλ  tel que ( )*** ,, ccc zyx  

vérifie les conditions suivantes : 
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Mathématiquement on cherche à résoudre le système des conditions de premier ordre 
composé de cinq équations, pour ( )µλ,,,, zyx en termes de ( eReeppp yxzyx ,,,,,, ).  

Sachant que la matrice sur la laquelle porte les conditions de second ordre du problème de 
maximisation de l’utilité du ménage sous une double contrainte (budgétaire et carbone) est 
donnée par la matrice hessienne bordée16 qu’on note 3 :  

                                                           
16 Elle correspond à la matrice des dérivées partielles secondes de la fonction d’utilité du ménage bordée par les 
dérivées partielles premières à la fois de la contrainte budgétaire et de la contrainte carbone. 
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3 �
45
55
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 ���0 0 �&� �&
 0
��� �&� ��� ��
 �����
 �&
 �
� �

 �
���� 0 ��� ��
 ��� 78

88
89
 

 

Pour que ( )***** ,,,, µλccc zyx  soit une solution au système d’équation des conditions de 

premier ordre, il faut que le déterminant de la matrice 3 soit positif au point 

( )***** ,,,, µλccc zyx . 

Supposons que la condition de second ordre est vérifiée, par conséquent le déterminant de 3 
est différent de zéro.  

On suppose que la matrice 3 est non singulière et qu’à partir du système des conditions de 
premier ordre on sait que le nombre d’inconnu ( )µλ,,,, zyx  est égal au nombre d’équations, 
alors on peut faire appel au théorème des fonctions implicites afin de pourvoir déterminer les 
propriétés de statique comparative de notre problème. C'est-à-dire comment des variations des 
variables exogènes ( eReeppp yxzyx ,,,,,, ) modifient les valeurs prises à l’optimum par les 

variables endogènes( )µλ,,,, zyx . Pour cela on devra calculer les dérivées de 
� (respectivement�, �, :, ;) par rapport à ��, �
, �� , &�, &
, �, &1.  
Statique comparative  

Les conditions d’ordre un correspondant au programme de maximisation du ménage sous une 
double contrainte peuvent être réécrites sous la forme d’un système d’équation implicite 

 

��
��
��
�<� � <���=2, �=2, �=2, :2, ;2, ��, �
, �� , &�, &
, �, &1 � 0

<> � <>��=2, �=2, �=2, :2, ;2, ��, �
, �� , &�, &
, �, &1 � 0
<? � <?��=2, �=2, �=2, :2, ;2, ��, �
, �� , &�, &
, �, &1 � 0
<@ � <@��=2, �=2, �=2, :2, ;2, ��, �
, �� , &�, &
, �, &1 � 0
<A � <A��=2, �=2, �=2, :2, ;2, ��, �
, �� , &�, &
, �, &1 � 0

" , 

 

. En effet ce système vérifie la définition des fonctions implicite puisque le nombre de 
variables endogène ( )µλ,,,, zyx est égal au nombre d’équation et que 3 est une matrice non 
singulière.  

Donc une solution du vecteur 

45
55
6���:;78

88
9

� <���, �
, �� , &�, &
, �, &1  existe 

La matrice jacobienne de < qu’on note BC est donnée par : 
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Où la matrice 

45
55
6�: 0 0 �; 0 0 00 �: 0 0 �; 0 00 0 �: 0 0 0 0�� �� �� 0 0 1 00 0 0 �� �� 0 178

88
9
 est obtenu par la différentiation du côté 

gauche des égalités des conditions de premier ordre du programme �> successivement par 
rapport à ��, �
, �� , &�, &
, �, &1. 
 

On pose 3D� � �
FGH I JK#L &,(#%& 3D� � �

FGH I MNO 3   
Où J est la matrice des cofacteurs et P désigne sa transposée (la matrice adjointe de 3 est 
définie comme la transposée de la matrice des cofacteurs de3/.  

Notons JQR le .�, O/-ième cofacteur de 3, c'est-à-dire, .�1/QSR fois le déterminant de la sous 
matrice obtenue en supprimant la ligne � et la colonne O de 3. 
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Ce qui nous intéresse c’est de voir comment la consommation d’énergie domestique et de 
carburant fossiles réagi à un resserrement de la contrainte d’émission. 

Tout en se basant sur nos hypothèses faites au départ, on peut calculer �� �&1⁄ ,  �� �⁄ &1, et �� �&1e  

∂x ∂eh⁄ � � �
FGH I iCA�k < 0,  

Ce qui est logique. Si le ménage dispose de moins de permis pour couvrir ses émissions, il ne 
pourra pas émettre autant qu’il le faisait avant.    

Où CA� � .�1/lMA� et  MA�est le appelé mineur de H obtenu en supprimant la ligne 5 et la 
colonne une de la matrice H.  
�� �⁄ &1 �  �1 det 3⁄ iJ52k 
 0.  

Le ménage consomme moins du bien � lorsqu’il dispose de moins de permis d’émissions pour 
couvrir en monnaie carbone ses achats de carburant fossile. 

 �� �&1e �  �1 det 3⁄ iJ53k �  � 1 det 3e �&��
 � &
��  
Le signe de la dérivé dépend du signe de �&��
 � &
��  . on suppose que �&��
 � &
��  est 
négative car le bien z étant un bien propre dont la consommation ne rejette pas du CO2. Si la 
contrainte carbone se resserre on le ménage doit compenser sa baisse de la consommation des 
biens émetteurs par la consommation de biens propre. 

 

Conclusion  

Clerc et Marcus (2009) en distinguant entre la consommation d’énergie domestique et la 
consommation de carburant pour les déplacements, montrent que les élasticités-prix 
moyennes de la demande sont significatives (à court (-0,2) et à long terme (-0,4))17 pour le 
carburant automobile. En revanche pour l’énergie domestique les résultats montrent que la 
consommation d’énergie est peu sensible à son prix relatif. Toutefois, leur analyse 

                                                           
17 L’élasticité prix de la demande mesure la sensibilité de la quantité demandée d’un bien, ici la demande de 
carburant, aux variations de son prix, toutes choses égales par ailleurs. Ces résultats signifient qu’à court terme 
(respectivement long terme) la demande de carburant pour le déplacement baissera de 0,2 % (respectivement 0,4 
%) si le prix du carburant augmente de 1 %.  
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pollution seuil ne sera pas transgressé contrairement à une taxation des émis
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démontre que « les ménages qui utilisent leur propre véhicule pour le 
déplacement domicile travail étaient moins sensibles à une hausse des prix des carburants 
que les ménages ne l’utilisant pas à cet effet ». Or, selon Longuat et al (2010), la mobilité 

en 2008 plus de 90 % du nombre de déplacement et concentre plus de 70 % 
de la mobilité.   

Un système qui plafonne les émissions directes de CO2, on est la certitude qu’un niveau de 
pollution seuil ne sera pas transgressé contrairement à une taxation des émis
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